
 

 
 

ARRÊTÉ DU PRESIDENT 
 
 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dole, 
 
 

CONSIDERANT la nécessité de représenter le 
Président de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Dole, à la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article 1 : Monsieur Dominique TRONCIN, membre du 
bureau chargé de l’habitat et des gens du voyage, 
représentera le Président de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole, à la Commission 
d’Attribution de Logement et d’examen de l’Occupation 
Logement à compter de la date de signature avec 
GRAND DOLE HABITAT, NEOLIA et LA MAISON POUR 
TOUS (LMPT) 
 
Article 2 : Le Directeur Général des services est chargé 
de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
transmise à : 
 
• Sous-Préfecture, 
• Trésorerie Municipale du Grand Dole, 
• Pilotage et Coordination 
• Moyens Généraux 
• Mr TRONCIN Dominique, 
 
 
 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs du Président et affiché aux lieux 
habituels. 
 
 

Fait à Dole, le 
 
 
 

Le Président,  
 
Jean-Pascal FICHERE. 

 
 
 
 

 

39100 DOLE 

Tél. : 03 84 79 78 4 

Fax. : 03 84 79 78 43 

info@grand-dole.fr 

Place de l’Europe 
BP 458 – 39109 DOLE CEDEX 
Tel 03.84.79.78.40 
Fax 03.84.79.78.43 
info@grand-dole.fr 
www.grand-dole.fr 

 
Référence 
N°GD 2024-003 
 

Objet 
Représentation du Président 
de la Communauté 
d’Agglomération à la CALEOL 
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